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clairageauGazdelaCitédeQuébec.»
Pourvoira l ê-

Aujourd'hui le vingt-septième jour de Mars de I»ann^ w«Notre Seigneur mil huit cer^VarantL-ueu?, en ^Citê de oSétcdans la Province du Canada, pardevant les NotairersoSS
duementcomm.ssionnés et assermentés dans et pouTcetîeS
Citéd.û.f^r"''!PP''^ Bas-Canada, et résidant dan ^eCi e de Québec, son venus et comparus en personne; le Maire«t les Conseillers de la Cité de Québec, par Georoe Ok II StuarfEcu.er,deladite Cité de Québec, Maire deT dh^ Cité deQuébec, d'une part • et PHonorable William WaJker de la diteCite de Québec, Marchand, Robert Casseh dlufvJVu^T
Québec Ecuier, William Pe'try, de il dite&t Qulec M^
f'"'''iî?T^'

^^™^!;'««' de la dite Cité de Québec, MarchandJames McKenzie, de la dite Cité de Québec, Marchand et Arçh.bald Laiirie, aussi del^dite Cité de Québec, Marchand Ch«rles Langevin, de la dite Cité de Québec, Sctnd, Dh^^^^^^^^^^
le la Compagnie du Gaz de Québec, agissant à cet égard Sbien pour eux-mêmes que pour et au nom et pour Pavantege de là

fpn..r*Hf M'f.'""*''^P"^' '^^"«"^« dites partiesTn pré!sence des dits Notaires ont reconnult déclarent ce qui suit, cW.a-savo,r
:
Que les Tables d'Heures ci-jointes et Tnées parlesdites partie? en présence de nous dits Notaii>es sont ^cclL^ mettionnées dans la sixième clause d'un Règlement intitulé «Ré

g ement pour établir les termes et conditions d'ui t ansport fla"Compagnie du Gaz _de Québec des pouvoirs dont sontTnves is leMaire et les Conseillers de Québec pour établir des Usines à Gazdans et pour la dite Cité, par un Acte passé dans la neuvSannée du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour pour!voir a
1 éclairage au Gaz de la Cité de Québec," mentionné d«n.

iTckéTTT '"î f P"^' ^"^^^ '^ ^aire et' lesTonseiMers d"

« Cnt^ ^'^^^""A "^^'^f
'"' mentionné, et les dits Directeurs de

OuéwT'-'*':^'^-? ^"^^^"' ^" date de la dite Cité deQuébec le v.ngt-neuvième jour du mois d'Octobre, en l'année deNotre Seigneur mil huit cent quarante-sept, et exécuté devant le'dits Notaires soussignés, lesquelles TableV les dites parties on

fi


